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Département du VAL D'OISE
Arrondissemeni de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 03 JtlLi.ET 2019 (DEtXIÈME CONVOCATION)

DÉLIBÉRATION N® 2019-95

RESSOl RCES HUMAINES

- Création d'un emploi permanent à temps complet de gestionnaire foncier

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagemcnt Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le jeudi 20 Juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des fêtes de
BOîsINEUlL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voirie • 95.500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de
Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LGIA'RES

Date de la convocation : lejeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : GuyMESSAGER - Président du Syndicat

33 pré$eni(e)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n^est pas atteint, il informe i*assemblée du report du comité syndical
à la date du 03 juillet 2019. avec le mêmeordre du jour

L'an deux milledix-neuf, le trois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le mercredi 26 juin 2019, s'est réuni à la salle des feies de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11
Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et
Maire honoraire de la Commune de l.OUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance ; Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Présldcnt(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN, Vice-Président - Gérard S.AINTE BEUVE. Vice-Président • Aniia MANDIGOU. Vice-
Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERK.AT, Vice-Président - Marie-Claude CALAS.
Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUET • Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVlLLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-
FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUHVAL), Ingrid DE WAZIÈRES (Commune
d'ÉPIAIS-LÈS-LOUVRES). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE), Anita MANDIGOU (Commune
de GOUSSAINVILLE), Robert DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRY). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOl ), Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE
THILLAY), Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de COUVRES), David DUPUTEL et Marie-
Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ). Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON).
Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF :

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV :

Claude ROUVER (Commune d'ATTAINVILLE), Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES), Roger GAGNE (Commune de
SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

3 Absent(e)s et représcnté(e)s
CARPF :

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERl.AND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAY)

Léon ÉDART (Commune de VILLlERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VILLIERS-LE-BEL)
CAPV :

Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP) a donné pousoir à Guy MESSAGER (Commune de COUVRES)



RESSOURCES HUMAINES

36 - Création d*an emploi permanent à temps complet de gestionnaire foncier

EXPOSÉ DESMOTIFS

Conformément à Particle 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de diaque collectivité ou établissement
public sont cx^s par Torganedélibérant

Conque tenu qu'il est nécessaire de renforcer le service Affaires Foncières, il est proposé de créerun emploi
permanent sur les fonctions d'un gestionnaire foncier qui correspondra à l'un des grades du cadred'emploisdes
rédacteurs territoriaux.

Au sein des Services Techniques et ponctuellement du Pôle Projet sous l'autorité du Responsable du Service
AffairesFoncières,l'agent assurera le suivi administratif, techniqueet opérationnel des affaires foncières qui lui
seront confiées.

Ce recrutement s'établira sur un postede gestionnaire foncier correspondant à un desgrades du cadred'emplois
rédacteurs territoriaux à tempscomplet. La rémunération sera baséesur l'échelle indiciaire du cadre d'enqilois
des rédacteurs territoriaux.

Cet emploi pourraêtre occtq)é par un titulaire, par un stagiaire ou par un agent contractuel en cas de recherche
infiiictueuse de candîr^ statutaires en application de l'article 3 de la loi n° 84-53 du 26janvier 1984.

CECIEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Gilles MENAT,

Va le Code Général des Collectivités Tenitoriales,

Va la loi n^83-683du 13juillet 1983modifié,portant droitset obligationsdes fonctionnaire,

Va loi n** 84-53du 26 janvier 1984portantdispositions statutaires relativesà la FonctionPubliqueTeritoiiale et
notamment son article 34, ' . , .

Va le décret n** 2012-924du 30 juillet 2012 modifiéportant statut particulierdu cadre d'emplois des rédacteurs
territoriaux.

Considérant la nécessité de créer un emploi de getionnaire foncier correspondant à un des cadres du cadre
d'emplois des rédacteurs territoriaux,



RESSOURCES HUMAINES

36—Création d'un emploi permanentà temps complet de gestionnaire foncier

LECOMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, ÀL'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

t_jCréeun emploi de gestionnaire foncier sur un des grades correspondant aii cadre d'emplois des
rédacteurs tenitoriauxi

^_^Précis& qu'en cas de. recherche: infructueuse, l'emploi pouira être pourvu par un ageni
contractueU enapplication derarticle 3 de laloi n" 84-53 du 26ianvier 1984/"^

S2^Prènd_açte.que lès crédits sont prévus au budget Eaux'Pluviales GEMAFL cl^itrê 012, article
6411ir^ —

-Et autorise leFi^idêdt à signertout actë relatifà'cettecréation d'einploij

BONNEUIL-EN-ERANCE, le 03juillet 2019

Gi^rMESSi

Président

Maire honoraiie

Le Président du SIAH ceititie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
l^alité le :
^héele: ^ QJUIL 2019
Retirée le :

La présente délibération peut &irel'objet d'im recours pour excès de pouvoir devant le lYîbunal Administratif
deuEkGY-PONTOISE dans undélai dedeux mois à compter desapublicaticœ.


